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La Direction s’est engagée à intervenir auprès d’Orféa pour que les buffets 
petit-déjeuner soient maintenus dans l’intégralité des résidences et maisons 
Orféa. 

BUFFETS PETIT-DÉJEUNER : 

LA FGAAC-CFDT INTERVIENT DE NOUVEAU 
POUR LES CONDUCTEURS

Les difficultés rencontrées par les conducteurs pour se restaurer lors de leurs 
Journées de Service et particulièrement lors des RHR et des coupures a été à 
l’origine de très nombreuses interventions et actions de la FGAAC-CFDT depuis le 
début de la crise sanitaire. 

L’intervention de la FGAAC-CFDT en septembre a permis d’obtenir la remise en 
place des buffets petit-déjeuner dans les maisons et résidences Orféa. 

La FGAAC-CFDT a ainsi été reçue le 23 septembre dernier dans le cadre de sa 
demande d’audience nationale. Plusieurs avancées concernant notamment la 
remise en place des buffets petits déjeuners et l’autorisation d’accès aux espaces 
cuisine ont fait l’objet d’engagements écrits auprès de la FGAAC-CFDT. 

Malgré ces engagements, la FGAAC-CFDT constate que la Direction d’Orféa n’a pas 
respecté les délais de réouverture prévus pour les espaces cuisine. 

Au-delà des foyers Orféa, la FGAAC-CFDT constate également que de nombreux 
autres problèmes perdurent ou sont apparus dans certains hôtels ou dans 
l’utilisation des locaux de coupure et de retournement.  

La FGAAC-CFDT est donc ré-intervenue et a été reçue ce jour par la Direction 
de la Traction. Voici les principaux sujets qui ont été abordés et défendus par 
vos représentants FGAAC-CFDT lors de cette nouvelle audience nationale : 

L’évolution de la situation sanitaire avec la mise en place de restrictions 
supplémentaires pour les restaurants dans les zones d’alerte maximale et 
l’annonce du Chef de l’Etat sur la mise en place d’un couvre-feu à Paris et dans 8 
autres métropoles viennent encore complexifier davantage la situation. 

Si les buffets ont remplacé un petit-déjeuner composé de produits industriels sous 
emballage, la variété et le nombre de produits frais proposés sont insuffisants.  
Vos représentants FGAAC-CFDT ont donc demandé à la Direction de la Traction 
d’améliorer la qualité du petit-déjeuner proposé aux conducteurs.  

Depuis le début de la crise sanitaire, la Direction d’Orféa a souvent été plus 
royaliste que le roi dans l’interprétation des mesures sanitaires prises par les 
pouvoirs publics. 

Pas question donc pour la FGAAC-CFDT que les buffets petit-déjeuner ne soient 
retirés dans les foyers situés dans les villes désormais soumises à un couvre-feu. 
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ACCÈS AUX ESPACES CUISINE :
L’intervention de la FGAAC-CFDT en septembre a permis d’améliorer la situation 
dans les maisons et une partie des résidences Orféa, dans lesquelles les 
conducteurs ont pu accéder de nouveau aux espaces cuisine. 

La Direction a pris l’engagement que les petites résidences (moins de 50 
chambres) verront leurs espaces cuisine réouverts d’ici au 23 octobre.  
La réouverture des espaces cuisines dans les grandes résidences sera 
accélérée par rapport au calendrier initial. 

Les délais de réouverture sur lesquels s’étaient engagés la Direction n’ont pas été 
tenus. La FGAAC-CFDT a, de surcroît, posé le constat lors de cette audience que les 
résidences où les espaces cuisine étaient encore fermés se situent dans les villes 
désormais soumises à un couvre-feu et dans lesquelles les conducteurs auront 
encore davantage de difficultés à se restaurer. 

LOCAUX DE COUPURE :
Les locaux de coupure posent de nombreux problèmes à commencer par leur 
taille. L’espace et les capacités d’accueil de nombreux locaux de coupure sont en 
effet insuffisants pour assurer le respect des distances prévues par les protocoles 
sanitaires. La FGAAC-CFDT a donc demandé à la Direction d’aménager de 
nouveaux espaces permettant d’accueillir les conducteurs dans le respect des 
consignes sanitaires. 
La FGAAC-CFDT est également intervenue pour rappeler à la Direction ses 
obligations en matière d’équipement qu’elle doit mettre à disposition des 
conducteurs qui doivent pouvoir se restaurer. 
La FGAAC-CFDT a également réitéré sa demande lors de cette audience de la 
suppression des  coupures dans les journées de service. 

LA FGAAC-CFDT DEMANDE AUX CONDUCTEURS QUI NE POURRAIENT 
PAS BENEFICIER D’UNE COUPURE CORRECTE (ESPACE TROP PETIT, 
ABSENCE D’EQUIPEMENTS DE RESTAURATION) DE REFUSER LA COUPURE 
ET D’ENTRER EN RELATION AVEC LEURS REPRESENTANTS FGAAC-CFDT 

OFFRE DE RESTAURATION DANS LES FOYERS ET HÔTELS :

La FGAAC-CFDT a donc demandé la mise en place d’une offre de restauration 
chaude à disposition des conducteurs dans l’intégralité des résidences et maisons 
Orféa ainsi que dans les hôtels qui proposaient pour certains d’entre eux une offre 
de restauration aux conducteurs. 

Suite aux interventions de la FGAAC-CFDT, la Direction a demandé à Orféa de 
proposer aux conducteurs l’achat de plats cuisiné en bocaux qui pourront être 
réchauffés au micro-ondes. La Direction s’est engagée à être particulièrement 
vigilante à ce que cette offre soit disponible dans les lieux de RHR situés dans 
les villes où le couvre-feu entre en vigueur.

Les restrictions sanitaires imposées par les pouvoirs publics pour endiguer le 
rebond épidémique génèrent des difficultés pour les conducteurs pour pouvoir 
se restaurer. Celles-ci seront encore d’autant plus fortes dans les villes désormais 
soumises à un couvre-feu entre 21H et 6H du matin. 

LISTE DES ÉQUIPEMENTS ET DES SERVICES À DISPOSITION
Les mesures sanitaires prises par les pouvoirs publics conduisent à des situations 
très différentes sur le territoire. Les conducteurs ne connaissent pas précisément les 
équipements et services qu’ils pourront trouver dans leurs lieux de RHR. 

Suite à la demande de la FGAAC-CFDT, la Direction s’est engagée à réaliser 
et à communiquer aux conducteurs la liste des équipements et des services 
actuellement à disposition des conducteurs dans les lieux de RHR. 


